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A propos du retour de Payerne et dfAvenches

au canton de Vaud (J80J-I802)

Le bon tabac des Payernois
Fait grimacer tous les Vaudois...

pretend une malicieuse chanson d'etudiants. Si ce n'est plus le

cas aujourd'hui, cependant ce dut l'etre jadis... ä en croire une
lettre qu'Isaac Detrey *, sous-prefet, ecrivait au debut de mai,
l'an 1801, ä P. M. Glayre, membre du Conseil executif de la
Republique helvetique, alors en sejour en sa demeure de Romain-
mötier 2.

Je vous ai adresse par l'entremise de M. Francois PERCERET,
d'Yverdon, un paquet de 10 livres de tabac hache, mais non frise ;
c'est la meilleure qualite de celui qui se fabrique dans cette ville ;

il m'a coute seulement quatre batz la L, de sorte que je suis votre
debiteur de dix batz, que je garde ä votre disposition. Mon frere qui
me charge de vous presenter ses obeissances, croit que vous ne pourrez
pas en faire usage ; son goüt et son odeur ne flatte pas le palais, et ne
repand pas un parfum agreable comme les tabacs etrangers, cependant
de mes connaissances qui etaient habituees aux tabacs prepares en
Hollande, se servent actuellement de celui-lä.

Mais il n'y avait pas que le tabac, ä cette epoque oü Payerne et
Avenches faisaient partie du canton de Fribourg, plus exactement
du canton de « Sarine et Broye», de par la grace de la
Constitution de la Republique helvetique « une et indivisible », pour
faire grimacer les citoyens de la cite de Berthe...

1 Lettres d'Isaac et de Daniel Detrey ä P.-M. Glayre. Archives cant., Hn 457.
Sur Isaac de Trey et son frere Daniel, cf. R. H. V., juin 1947.

2 Nous devons ä l'obligeance de M. A. Burmeister, professeur ä Payerne,
les quelques renseignements suivants concernant le tabac payernois : On cultivait
l'herbe ä Nicod depuis 171g dans la vallee de la Broye. Au XVIIIe siecle, on ignorait
le cigare; on fumait la pipe et le tabac se vendait sous forme de rouleaux tordus
qu'on coupait en menus morceaux pour remplir la pipe. On prisait aussi beaucoup...
et l'on chiquait egalement.

D. de Trey a ecnt en 1819 un article sur la culture du tabac dans les Feuilles
d'agriculture et d'economie generale. Lausanne 1819.
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Un regret nostalgique, une amertume profonde les troublaient:
n'etre plus vaudois, et leur plus ardent desir etait, au milieu
des troubles qui agitaient la Mere-Patrie, qu'une Constitution
enfin acceptable les reunit ä nouveau ä ce Pays de Vaud auquel
ils etaient attaches par la chair et par l'esprit. Quelques lettres
qu'Isaac et Daniel de Trey ont ecrites ä Mce Glayre refletent
cette nostalgie, cette amertume de la separation, et expriment
l'espoir tenace d'une prochaine reunion ä leurs freres vaudois...

Vous me donnätes une bien bonne nouvelle, mon eher Monsieur
Glayre, ecrit le 28 mai 1801 Daniel de Trey, quand vous m'apprites
que Payerne et Avenches seraient joints au Leman pour faire un Canton,
mais depuis quelques jours, mes esperances sont chancellantes, et mes
craintes vont naturellement en augmenter, car l'intrigue est la, qui
deploye toutes ses ressources, pour nous tenir dans le bourbier oü nos
fautes et le voeu d'une constitution informe nous ont jetes. Dejä, on
fait sous main des souscriptions, pour donner de la force aux pretentions

des fribourgeois. On fait plus ; il circule des copies de Constitution
dans lesquelles il est dit que Fribourg, dans ses anciennes limites
avec Payerne, Avenches, Morat et Schwarzbourg vont faire un Canton.
Au moyen de ces intrigues, on pourrait bien et j'en tremble, nous jouer
un mauvais tour. Je vous connais un patriote zele et vous m'avez dit
vous-meme, que le Pays de Vaud etait notre vraie Patrie. Combien
cela m'a rejoui. C'est aussi ainsi que je pense. Tout plein de ces
sentiments, je viens vous confier mes craintes, dans l'esperance que si ce
mauvais sort nous etait prepare, vous saurie? employer toute votre
logique ä revendiquer les interets du Pays de Vaud qui sont les notres.
Excusez-moi, Monsieur, si je prends sur vos instants si utiles a la Patrie,
quelques minutes pour vous entretenir de nous qui, abandonnes au
milieu de nos tristes, ignorants voisins du Canton de Fribourg catho-
lique, n'avons plus personne au gouvernement, ni dans l'administration
du Canton, qui prenne interet a nous. Vous m'avez aussi parle de

religion... je porte dans mon coeur celle de mes peres ; j'en vois la
ruine dans notre reunion au canton de Fribourg.

Apres le coup d'Etat du 7 janvier 1800, qui avait vu la chute
du Directoire de la Republique helvetique, les querelles politiques
avaient repris de plus belle. Le premier Consul (la France) qui
ne voulait point, apres la paix de Luneville (9 fevrier 1801)
donner aux puissances un pretexte ä former une nouvelle coalition,
laissait les suisses «mijoter dans leur jus », pour reprendre
une expression qui fit fortune sur le plan politique europeen,
il n'y a guere longtemps, se bornant ä soutenir l'un ou l'autre
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des partis en presence, selon les convenances de sa propre
politique.

Une « Commission executive » avait remplace le gouverne-
ment directorial helvetique... de laquelle l'envoye de la France,
Reinard, dans un rapport ä Bonaparte avait pu dire qu'elle etait
« composee d'hommes qui n'ont d'autres points de contact
entre eux qu'une probite reconnue. L'aristocratie et la democratic,

la superstition religieuse et les lumieres y sont representees.

Essentiellement sans energie, elle a tire pendant quelque
temps sa force de sa faiblesse meme, et son systeme est celui
de n'en avoir aucun » *.

Tant bien que mal, plutot mal que bien, cette Commission
executive essayait de gouverner avec l'aide — ou l'entrave —
d'un Senat et d'un Grand Conseil; eile s'effor^ait aussi de mettre
sur pied un projet de Constitution acceptable par une opinion
publique desorientee et sollicitee par des ideologies contraires.

Le Traite de Luneville, qui donnait «la faculte aux peuples
qui habitaient les Republiques Batave, Helvetique et Cisalpinne,
d'adopter telle forme de gouvernement qu'ils jugeront conve-
nable», avait ranime les esperances des partisans de l'ancien
regime. La notification de cette clause (art. XI du traite) donna le
signal de petitions et d'adresses pour le retablissement de l'ancien

ordre de chose. « Les petits cantons (Verdeil, Histoire du
canton de Vaud) reclamerent leurs vieilles institutions ; la
bourgeoisie de Berne protesta contre le demembrement, ä la suite
duquel Vaud et Argovie avaient ete constitues en cantons.»

Dans le Canton du Leman, les partisans de Berne s'agiterent,
firent signer des petitions, repandirent des brochures, en faveur
du rattachement a Berne. Les patriotes du Leman en firent
d'autres en sens contraire. Un pamphlet circulait sous le man-
teau : « Lettre d'un Suisse du Pays de Vaud », qui avait declenche
les foudres de l'autorite. Isaac De Trey, le signale dans deux
lettres :

Ce n'est que d'aujourd'hui, mande-t-il dans l'une2, que com-
mencent ä remuer quelques gens peu marquants ; mais sans doute
pousses par de plus fins — ils ont repandu hier et aujourd'hui un

1 Rapport de Reinard au Premier Consul, du 35 juin 1801.
2 35 juin 1801.
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imprime intitule, lettre d'un Suisse du Pays de Vaud habitant ä Paris'
ä l'un de ses compatriotes. J'en ai annote quelques exemplaires ; cet
ecrit est dans le sens d'une reunion du Pays de Vaud au Canton de
Berne, et cherche ä faire repousser la Constitution qui nous sera
presentee — les menees n'auront pas d'effet, le piege est trop grossier,
puisqu'il tendrait ä reformer un appanage ä la Regie de Berne.

Et dans l'autre 1 :

Depuis ma derniere lettre les protestes de la Regie de Berne avaient
fait lever la crete ä toutes leurs creatures et cette lettre d'un Suisse
du Pays de Vaud, etait repandue pour correspondre ä leurs vues.

J'ai pris ä l'egard de ce papier les directives du Prefet National
qui m'a ordonne de denoncer les distributeurs au Tribunal, ce qui a

ete execute. Cette action ouverte contre les principaux en a rallenti
l'effet. Cependant dans le district d'Avenches quelques chambres de

Regie ont suivi la marche de celle de Berne par des adresses dans le
meme sens ä peu pres. Nous vimes passer ici dimanche 5 crt, les

citoyens Hollard, President du Tribunal du Canton, avocat Roux,
et un certain Raymond de Moudon, assez mauvais sujet; ils eurent des
conferences avec les principaux adherents ä la Regie de Berne, puis
ils allerent coucher ä Avenches, pour se rendre le lendemain ä Berne;
leur apparition dans ce lieu a ete le signal de ralliement et de conferences,
qui par les mouvements qui se sont faits, annon9aient de l'intrigue.

II faut se rappeler que la reunion de Vaud ä Berne n'entrait
pas dans les vues du Premier Consul, ainsi qu'il l'avait declare

positivement ä Reding, peu de mois auparavant. Le prefet
Polier avait re£U l'ordre d'empecher dans le Leman, la circulation
de tout ecrit en faveur de la reunion ä Berne. II s'empressa done

d'envoyer une circulaire aux sous-prefets, «Des personnes qui se

crurent designees par cette circulaire repondirent par les journaux
et s'annoncerent comme etant les auteurs du factum. Elles
furent poursuivies avec cinquante-sept autres ; mais ces pour-
suites cesserent bientot, car dans tous les cantons, le gouvernement
de Reding protegeait les partisans de l'ancien regime, tandis

qu'il sevissait contre les patriotes » 3.

1 7 juillet 1801.
2 Verdeil, Hist, du cant, de Vaud, t. Ill, p. 396. Cf. egalement les Memoires

•d'HENRi Monod, t. I, p. 304.
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Avec quelle fraicheur, quelle sagesse, quelle ferveur, quelle
intelligence politique, les freres de Trey se font les avocats de
leurs concitoyens, de leurs commettants. Et quel amour ils
expriment pour leur petite ville. Non seulement ils en desirent
le retour au Pays de Vaud, mais encore, manifestant une pointe
« d'imperialisme » regional bien touchante, ne voit-on pas Isaac,
le sous-prefet, desirer que le territoire de Payerne s'agrandisse
aux depens de ses proches voisins :

Je crois done, Monsieur, que vos vues de vouloir former d'Avenches
et de Payerne, deux districts separes sont excellentes; les rivalries entre
deux villes, formant des pretentions au chef-lieu, entretiendraient une
haine, qui ne s'eteindrait guere, qu'il faut eviter entre deux villes qui
peuvent devenir interessantes par leur situation ; — de plus l'extreme
frontiere du District d'Avenches du cote du Vully est trop distante
de ce lieu, et en est souvent separe par le debordement des eaux et des
routes presque impraticables.

En conservant ces deux districts on peut agrandir celui de Payerne
par une partie de celui de Moudon qui confine non seulement le District,
mais s'etend meme jusqu'au territoire de ce lieu, par exemple la paroisse
de Granges, les Combremont, celles de Villarzel et de Dompierre,
dont la majeure partie forme dejä l'arrondissement pour nos marches.
Le district d'Oron dont le chef-lieu ne sera jamais un bourg interessant
pourrait alors etre fondu dans les disctrits voisins. Les justices de
District ne pourraient que gagner ä cette nouvelle division.

Les habitants de Payerne et d'Avenches faisaient ce qu'ils
pouvaient pour faire valoir leurs droits historiques ä redevenir
vaudois. Ils trouverent dans les freres de Trey, des portes-parole
autorises, ä la plume alerte, convaincus du bon droit de leurs
concitoyens, parfaitement au courant de tout ce qui se disait
dans les milieux politiques, de ce qui s'y preparait, et attentifs
ä saisir l'occasion favorable ä la realisation de leurs vceux.

Ces droits historiques des deux cites ä redevenir vaudoises,
etaient incontestables, sinon incontestes du point de vue
politique. Mais il y avait encore plus. La difference de religion, de

mceurs, des considerations d'ordre economique et geographique,
tout militait en faveur de leur retour ä la Patrie vaudoise. Enfin,
on l'a vu plus haut, l'abandon dans lequel les autorites du canton
de Sarine et Broye, laissaient volontairement les districts pro-
testants, mettait le comble ä leur infortune.
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Le 25 juin, joignant un billet ä celui que son frere expediait,
Daniel de Trey s'en explique longuement:

Nous avons beaucoup parle avec Carrard et Muret de notre
Constitution vaudoise qui est celle dont vous me monträtes le projet ä votre
passage ici. Cela me plait infiniment sous tous les rapports, mais sur-
tout je suis extremement rejoui de la perspective de bonheur, de liberte
et de tranquillite que le Systeme federatif presente ä ma Patrie. Ce fut
avec une vraie joie que je vous entendis prononcer le nom de Vaudois,
car depuis le commencement de nos malheureuses affaires, unes et
indivisibles absolument, je n'ai cesse de regretter le Pays de Vaud, notre
union, notre concorde, notre zele.

J'espere que nous ne nous disputerons pas sur de la metaphysique
politique et que nous adopterons le projet tel qu'il est parce qu'il est
simple et laisse de la marge pour les corrections du temps et de l'expe-
rience, seuls maitres dans cette science. Votre idee d'introduire des
ministres de la religion dans les Conseils est tres heureuse, il faut avoir
le courage que vous avez pour oser prendre le parti que vous avez pris,
car les seuls mots de religion et de ministres, offensent meme jusqu'aux
hommes les plus eclaires, parmi ceux qui nous gouvernent directement
et indirectement. lis ne veulent pas voir que toute la liberte dont nous
jouissons, que notre civilisation plus perfectionnee, notre moralite
plus scrupuleuse, en un mot que la vraie garantie sociale depend uni-
quement de cette religion reformee qui a porte les Cantons evangeliques
de la Suisse ä un point de prosperite tel que jamais auparavant on n'en
avait vu d'exemples dans le monde. Quant ä moi sincerement attache
a cette religion sainte, j'estime que jamais nous n'aurons d'etablisse-
ment solide si eile n'est pas la base de nos institutions. La philantropie
nous fera aussi bien du mal relativement ä cette religion. Des hommes
bien pensants d'ailleurs se sont imagines que puisque tous les hommes
sont freres, enfants du meme Dieu, il n'y a qu'une religion ; cette
maniere de voir est elevee, mais elle n'est pas susceptible d'applica-
tion, car on trouvera en dernier resultat qu'il faut un culte ä une nation
et que la religion naturelle n'est pour les 99/100 des hommes que
l'idolatrie toute pure.

Maintenant apres vous avoir dit, bien naivement sans doute, ma
fa£on de penser ä cet egard, je veux vous faire une petite confidence,
qui peut-etre au reste n'est dejä plus un secret pour vous : Carrard et
Muret detruisent sans s'en apercevoir tout le bien que l'article tel
que vous me l'avez lu, pourrait faire. Iis l'ont amende et veulent que
l'un des trois ecclesiastiques soit du culte catholique. Si vous avez
un pretre papiste dans vos conseils, vous voilä entraves des les premiers
pas : ne faut-il pas etre aveugle pour proposer ce melange Comme si
deux religions relativement aux institutions civiles et politiques n'etaient
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pas aussi differentes que la Payenne, la Juive, la Mahometane. Je
puis vous en parier pour avoir travaille avec les papistes, depuis notre
fusion, dans le coupable et malheureux Canton de Fribourg; eusse-je
quelque malediction ä prononcer sur les Vaudois, je croirais avoir
assez fait de leur souhaiter ce que Ton projette ; d'ailleurs le temps
et l'experience feront voir la verite de ce que je dis. Si cette verite
n'est pas dejä demontree par la triste influence que le papisme a eu
sur le bien-etre des districts protestants de Fribourg. Voilä, Monsieur,
ce que j'ai cru devoir vous dire ä vous, parce que j'ai aperfu que vous
avez aussi une religion : je n'aurais pas ose le dire aux amendans r

quoique lie avec eux, parce que difficilement ils croiraient qu'on peut
etre de bonne foi attache ä un culte plutot qu'ä un autre.

J'espere que vous conserverez longtemps l'ascendant que vous
avez pris ; le grand interet que vous avez aussi pris ä notre Pays de
Vaud vous a rattaches tous ceux que nos dissensions politiques avaient.
eloignes de nous ; il ne tient qu'ä vous de faire le plus grand bien et
je trouverais dans cette persuasion de la joie ä faire le sacrifice de mon
opinion particuliere sur l'article en question, si l'amendement vous
est agreable, car je ne vois que pres de moi et je me livre facilement
ä toutes les impressions qui touchent le cceur plutot que le raison-
nement, mais je me corrige aisement.

II y a dans cette lettre de Daniel de Trey, on aura pu s'en
convaincre, le resume limpide de toutes les preoccupations
politiques du moment, vues et commentees par un patriote
sincere et clairvoyant. Non sans humour parfois, ainsilorsque, etant
alle ä Berne « voir comment les choses se passaient», il decouvre
ä sa « grande surprise » que le Comite pour l'organisation mar-
chait... tres lentement (dejä souvent ses accents nous emeuvent
quand, par exemple, il dit si simplement que ce fut avec une
«vraie joie» qu'il entendit «prononcer le nom de Vaudois »

et qu'il a ce cri qui en dit long sur ses sentiments : depuis «le
commencement de nos malheureuses affaires, « unes et indivisibles
absolument », je n'ai cesse de regretter le Pays de Vaud, notre
union, notre concorde, notre zele ».

Avec quelle joie, Isaac et Daniel de Trey durent-ils saluer
l'arrete du 16 octobre 1802 (confirme par l'Acte de Mediation
en 1803), qui fit rentrer Payerne et Avenches sous la banniere
vaudoise... on se l'imagine aisement...

Dr Edmond Jomini.

1 Carrard et Muret.
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